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Introduction 

The scientific value of the comparative study of legal systems is un-
disputed. The state of the art, however, shows different  degrees of 
development in various fields of comparison. While private law com-
parison is highly developed, comparative constitutional law might st i l l 
be considered as a developing science. While comparison among legal 
systems of the industrialized countries (both Western and socialist) has 
enjoyed widespread scientific attention, the legal systems of developing 
countries have to much lesser degree been made the object of compa-
rative endeavours. 

I t was the purpose of the Colloquium held in Buenos Aires in Apr i l 
1979 to shed some l ight in this area. 

Bilateral legal colloquia have become feature in comparative under-
takings among developed countries. As between developing and indu-
strialized countries, this method has been used to a much lesser degree. 
So far,  comparative undertakings have instead proceeded on a one way 
street (scholars from one "side" dealing w i t h the law of the other), not 
on a basis of mutual exchange. I n this respect the Colloquium also tr ied 
to break new ground. 

The relative novelty of the undertaking barred overambitious pro-
jects, suggested modesty. The mutual choice of a partner in the com-
parative undertaking was based on pre-existing channels of scientific 
exchange: thus, i t is not surprising that in this comparative under-
taking, the partner of the industrialized country is a country which is 
not a typical developing country, but instead is at an intermediary 
stage between developed and developing country. 

This has made things much simpler in many respects. Thus, a mean-
ingful comparison was possible also in rather technical fields, where 
comparisons would have been undertaken between developed countries. 

This leads to the question of the choice of subjects. Modesty was ad-
visable. There are polit ical circumstances which exclude interesting 
subjects from being made the object of discussion w i t h a view to publi-
cation. The attempt was made to begin this comparative undertaking 
w i th subjects where the polit ical framework  was not an impediment to 
scientific comparison. Furthermore, since one of the factors which make 
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comparative studies as important as they are is the impact on inter-
national law, the choice of a subject relating to the international sphere 
imposed itself. 

Modesty also has determined the expectations as to the results. Two 
aspects have to be distinguished: the Colloquium had, firstly,  to serve 
the purpose of mutual information. Thus, the result is a basic presenta-
t ion for foreigners  of the relevant issues in the legal system of Argen-
tina and the Federal Republic of Germany. For both sides, i t constitutes 
a k ind of export of legal thought. But secondly, a number of interesting 
details have appeared in the comparison: a certain number of common 
tendencies in the first  subject, the particular problems of the adaptation 
of an American constitutional formula in the second, and the polit ical 
significance of the application of international law w i th in a federal  state 
in the th i rd subject. 

The experimental character of the Colloquium w i l l also prompt que-
stions concerning the methodological result. What conclusion about the 
methods of comparative study are to be drawn? Are colloquia of this 
k ind a meaningful method of comparative law? Although the parti-
cipants would probably al l answer this question in the affirmative,  they 
would not do so without presenting a list of suggestions about possible 
improvements. One fundamental point is the coordination between the 
national reports. There are a number of organisational obstacles, but 
i t is essential that good coordination should focus the comparative 
debate. From this point of view, the Colloquium has been less than per-
fect, but the point has been made. 

Our sincere thanks are extended to to those institutions which by 
their financial contributions have made the Colloquium and this public-
ation possible: the Deutsche Forschungsgemeinschaft  financed the Ger-
man participation w i th the Colloquium; the publication has been 
subsidized by the Hannoversche  Hochschulgemeinschaft , the Heidelber-
ger  Gesellschaft  für  ausländisches  öffentliches  Recht  und Völkerrecht, 
the Max-Planck-Gesellschaft  zur  Förderung  der  Wissenschaften , and the 
Universität  des Saarlandes.  We are also grateful  to Professor  Broer-
mann for accepting this book in his publishing program. 

Buenos Aires / Hannover, December 1980 
Michael Bothe 

Raul E. Vinuesa 
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Rapport Général 

Par Christoph Vedder 

Le colloque argentino-allemand sur "Le droit international et le droit 
interne" doit son existence aux relations déjà établies entre des spécia-
listes du droit international argentins, d'une part et allemands, d'autre 
part. Grâce à la contribution accordée par la Deutsche Forschungsge-
meinschaft, ce colloque a eu l ieu du 18 au 20 avr i l 1978, à Buenos Aires. 
Les réunions se sont tenues dans la Salle des Conférences de la Facultad 
de Derecho y Ciencias Sociales de l'Université publique de Buenos 
Aires. 

Le programme scientifique de la conférence se déroula en trois séan-
ces de travail: 

1. L' immunité et les actes émanant d'un Etat étranger. 

2. Les relations entre le droit international public et le droit interne. 

3. Le droit international public dans le système fédéral. 

I. L'immunité et les actes émanant d'un Etat 

La première séance débute par un exposé de Georg Ress sur le contrôle 
judiciaire des actes d'un Etat étranger par le juge allemand. Le problème 
de la reconnaissance des actes des autorités étrangères débouche sur 
deux groupes de questions: celle de savoir si le juge national est compé-
tent pour reçevoir la demande (l ' immunité est une condition négative 
de recevabilité d'une demande contre un Etat étranger) et, dans l 'aff ir-
mative, ou bien à t i tre incident au cours d'autres procédures, celle du 
contrôle de la légitimité de l'acte même. 

Selon le droit constitutionnel allemand (Art. 20, par. 3 de la Loi 
Fondamentale), tout acte des autorités allemandes peut être soumis au 
contrôle judiciaire de sa constitutionnalité, une exception "des actes de 
gouvernement", conformément à l'esprit de l'ordre juridique français, 
ou des "acts of state", conformément au système américain n'existe pas 
en droit allemand. De même, les actes émanant de l 'Etat allemand en 
matière de relations internationales, notamment les accords internatio-
naux ayant fait l 'objet d'une loi d'approbation, sont soumis au contrôle 
de leur constitutionnalité par la Cour Constitutionnelle Fédérale1. 
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D'autre part, les Etats étrangers bénéficient de l ' immunité de juridic-
t ion mais, selon la jurisprudence de la Cour Constitutionnelle, seule-
ment en ce qui concerne les actes iure imperii, tandis que les actes iure 
gestionis sont soumis à la jur idict ion allemande. En 1962, déjà, dans 
l'affaire  du terrain de l'ambassade yougoslave2, la Cour Constitution-
nelle a constaté qu' i l existe une régie générale du droit international 
public suivant laquelle l ' immunité de juridict ion est limitée en vertu 
des fonctions de l'objet du litige. Cela veut dire, dans le cas présent, que 
l ' immunité du terrain de la mission est justifiée, mais limitée par son 
but qui est de garantir la protection de l'action diplomatique. Par con-
séquent, l 'Etat yougoslave ne bénéficie pas de l ' immunité en ce qui 
concerne une requête tendant à la rectification du registre foncier 
concernant la propriété du terrain de la légation. En effet,  pour que la 
mission remplisse ses devoirs, peu importe que ce soit l 'Etat accréditant 
ou une autre personne qui soit portée dans le registre foncier comme 
propriétaire du terrain de la légation. 

Dans l'affaire  de la mission iranienne3, en 1963, la Cour Constitution-
nelle a dégagé clairement la distinction entre actes iure imperi i et iure 
gestionis. Celle-ci se fait seulement en fonction de la nature de l'acte 
étatique ou de la relation juridique qui font l 'objet du litige, non du 
motif ou du but de l'acte étatique en jeu. La qualification de l'acte 
étatique comme "souverain" ou "non-souverain" devra se faire,  en 
principe, d'après les critères du droit national, étant donné que, en règle 
générale, le droit international public ne contient pas de normes pour 
cette délimitation. Cependant, un certain domaine de la puissance 
étatique au sens étroit et véritable constitue un noyau d'activité sou-
veraine qui joui t toujours de l ' immunité de juridiction. Ainsi, la Cour 
Constitutionnelle a qualifié le contrat en cause concernant une répara-
tion du bâtiment de l'ambassade comme activité non-souveraine de 
l 'Etat étranger, donc comme acte iure gestionis. 

En ce qui concerne l ' immunité, dans l'affaire  relative au compte 
bancaire de la mission philippine4, d'après la Cour Constitutionnelle, 
une distinction doit être faite entre la procédure de jugement 
et la procédure de l'exécution forcée: tandis que, dans la procédure de 
jugement, l 'Etat étranger ne bénéficie de l ' immunité que pour des actes 
iure imperii, i l jouit dans la procédure de,l'exécution forcée, en plus, de 

1 Cf., en particulier, l'exposé de Georg Ress, Les tendances de l 'évolut ion 
de l ' immunité de l 'Etat étranger, ci-dessous, p. 

2 Ar rê t de la Cour Constitutionnelle du 30 oct. 1962, BVerfGE 15, p. 25; 
cf. ci-dessous, p. 

3 Ar rê t de la Cour Constitutionnelle du 30 avr i l 1963, BVerfGE 16, p. 27; 
cf. ci dessous, p. 

4 Ar rê t de la Cour Constitutionnelle du 13 déc. 1977, BVerfGE 46, p. 342; 
cf. ci-dessous, p. 
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l ' immunité dans la mesure où les biens qui font l 'objet de l'exécution 
forcée sont consacrés à des 'fins souveraines, même si la créance en cause 
repose sur un contrat de caractère iure gestionis. Dans ce cas, la Cour 
Constitutionnelle a affirmé  l'existence d'une règle générale (du droit 
international public, qui interdit à l 'Etat du for l'exécution forcée aux 
dépens d'un compte bancaire général d'une mission diplomatique d'un 
Etat étranger, compte ouvert afin de couvrir les dépenses et frais de 
ladite mission. De cette façon, la Cour Constitutionnelle a défini 
la protection diplomatique d'une manière très large ("ne impediatur 
legatio"). 

Les cours allemandes ne sont pas d'avis qu' i l existe, en vertu du droit 
international public, une obligation de contrôler la licéité internationale 
des actes d'un Etat étranger et, le cas échéant, de leur refuser  la recon-
naissance5. Comme Ress l'a expliqué, c'est l'ordre public national qui est 
la base du contrôle de la validité d'un acte d'un Etat étranger dans 
l'ordre juridique interne de l 'Etat du for.  De même, la doctrine 
américaine des "acts of state" ne reflète pas une obligation du droit 
international public mais elle est basée sur le droit constitutionnel 
américain, notamment sur le principe de la séparation des pouvoirs. 
Dans la célèbre affaire "Bremer Tabakstreit"6, une Cour d'Appel alle-
mande a rejeté une demande de restitution faite par le propriétaire. La 
Cour s'est fondée, entre autres, sur le fait qu'un tr ibunal n'est pas 
obligé, selon le droit international public, de refuser  la reconnaissance 
en droit interne d'une mesure de nationalisation d'un Etat étranger, 
même si ladite mesure est i l l icite en droit international public. En 
deuxième lieu, la Cour a constaté qu'elle ne se trouvait pas en présence 
d'une illicéité si importante qu'elle serait obligée de refuser  la recon-
naissance de l'acte souverain étranger en se référant  à l'ordre public ou 
à l'atteinte aux bonnes mœurs. Cette affaire  sur une demande de 
restitution de tabac indonésien ainsi que le l it ige sur la restitution du 
cuivre chilien7 étaient des contentieux civils au cours desquels se posait 
la question incidente de la validité des actes des Etats étrangers. Ainsi, 
dans l'affaire  du cuivre chilien, la Cour n'a pas statué sur la licéité 
internationale en tant que telle mais a estimé n'être obligée de contrôler 
que si les mesures de nationalisation chiliennes étaient compatibles avec 
l'ordre public allemand. Selon la Cour, cela n'est pas le cas puisque la 
nationalisation a eu l ieu sans indemnisation juste et équitable. C'est la 
raison pour laquelle les organes d'Etat allemands ne reconnaissent pas 

5 Décision du Tr ibunal régional supérieur (Oberlandesgericht) Brème du 
21 août 1959 (Bremer Tabakstreit), ArchVR Bd. 9 (1961/62), p. 318; décision 
de la Cour d'Appel (Landgericht) Hambourg du 22 janvier 1973 (Cuivre 
chilien), A WD 1973, p. 163 

β Décision précitée du 21 août 1959; cf. ci-dessous, p. 
7 Décision précitée du 22 janvier 1973; cf. ci-dessous, p. 


